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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 8 de cet article, après les mots : 

« le fait »,

insérer les mots : 

« pour le distributeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Il  s’agit  de poser clairement la responsabilité du distributeur dans l’établissement de la
convention entre le fournisseur et  le distributeur sur les conditions de la vente des produits ou
prestations de services. 


